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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

formation en alternance
Question écrite n° 9010

Texte de la question

Mme Paulette Guinchard-Kunstler attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de la recherche et
de la technologie sur la difficulté rencontrée par certains étudiants engagés dans une formation en alternance
dans leur recherche d'une entreprise d'accueil pour un contrat d'apprentissage. Leur inscription à ces formations
(exemple : diplôme préparatoire aux études commerciales) n'est pas seulement liée à leurs résultats scolaires,
mais est conditionnée au succès dans cette recherche d'un lieu de stage. Il est clair que les étudiants qui n'ont
pas la chance d'être introduits dans les milieux économiques rencontrent toutes les peines pour trouver une
entreprise d'accueil. Le Gouvernement a placé la formation au coeur de ses priorités. Aussi, elle voudrait savoir
quelles mesures M. le ministre envisage pour remédier à cette situation et inciter les entreprises à accueillir les
formations en alternance.

Texte de la réponse

Le stage étudiant en entreprise s'est considérablement développé. Aux stages obligatoires intégrés dans le
cursus professionnalisé se sont ajoutés les stages prévus dans la plupart des formations à finalité générale. La
mise en oeuvre de ces stages peut parfois se heurter à une mauvaise connaissance par ces acteurs (étudiants,
entreprises, établissements de formation) des règles applicables en la circonstance. Conscient de cette situation
et désireux d'apporter une réponse claire aux différentes questions que peut poser le stage en entreprise, le
ministre de l'éducation nationale, de la recherche et de la technologie a réuni le 27 novembre 1997 une première
table ronde, composée d'universitaires et de représentants du monde socio-économique. Ce travail s'est
poursuivi, tout au long de l'année universitaire 1997-1998, par des réunions spécialisées. Les conclusions des
travaux de cette table ronde seront remises prochainement au ministre de l'éducation nationale, de la recherche
et de la technologie.
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